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Anarchie et réaction 
Dans le discours que M. Waldeck-Rous-

seau a prononcé au Sénat, contre le projet de 
]
0

i relatif au dessaisissement de la Chambre 
Criminelle de la Cour de cassation, il a trou-
vé pour caractériser le désarroi qui depuis 
trop longtemps règne dans notre pays par 
suite de la confusion des pouvoirs et des attri-
butions, des paroles aussi justes que vraies. 
Ainsi ena-t-il été notamment lorsqu'il a fait 
un très saisissant tableau des efforts multi-
pliés par les fractions hostiles à la Républi-
que pour nous ramener « à la réaction par 
l'anarchie. » 

Plus que jamais il convient de déjouer 
ces menées séditieuses et, avant tout de ré-
futer les calomnies, les diffamations que les 
fauteurs de désordre s'efforcent de répandre 
dans les milieux ouvriers contre les ins-
titutions républicaines. 

A tout propos et hors de propos, ils répè-
tent que la République n'est que nominale, 
qu'elle n'a rien fait pour le peuple et pour 
les travailleurs et qu'elle est aux mains « des 
exploiteurs de l'infâme bourgeoisie ». 

S'il fallait une fois déplus réfiter ces 
odieuses inventions, ce ne serait pas difficile ; 
nous n'aurions qu'à rappeler encore tout ce 
qui a été fait depuis 1879, date véritable de 
l'arrivée aux affaires d'un gouvernement 
démocratique, en faveur des travailleurs de 
nos villes et de nos campagnes qui forment 
la partie la plus considérable de la nation. 
Nous indiquerions aussi l'influence ininter-
rompue et en quelque sorte permanente que 
l'existence même de la République exerce sur 
l'esprit du législateur qui, d'année en année 
— on pourrait même dire de jour en jour, — 
se préoccupe davantage de l'amélioration du 
sort des ouvriers. 

Parmi ceux-là même qui, sous un autre 
régime, feraient peut-être passer au second 
plan cette question, à tous les points de vue 
si intéressante et si importante, il n'en est pas 
un, qui ne soit en quelque sorte entré dans 
le mouvement. 

Les réactionnaires eux-mêmes ont com-
pris en effet, que c'était là pour eux le seul 
moyen de conserver, sur divers points du 
territoire, quelques chances électorales et, 
ians leurs professions de foi, on les voit 
souvent renchérir, à cet égard, sur les répu-
blicains eux-mêmes. Il est vrai que demain, 
si la République était à terre c'en serait fait 
de la Démocratie « et du Socialisme » de ces 
prétendus amis du peuple. La République 
n'en a pas moins rendu aux ouvriers le ser-
vice d'amener, sur tous les points du terri-
toire en leur faveur et à leur profit une sorte 
d'entraînement et de bonne volonté unanime. 

Ajouterons-nous que lorsqu'on prétend 
qu'elle n'a rien fait en faveur des travailleurs, 
ou ne recule pas devant un abominable men-
songe ? 

Rien fait, le gouvernement qui a fait voter 
en faveur des ignorants et des déshérités 
l'instruction obligatoire et gratuite ! 

Rien fait, le gouvernement qui a rendu 
égal pour tous le service militaireetqui tend, 
sans cesse à en réduire la durée ! 

Rien fait, le gouvernement auquel on doit 
les lois sur la protection des femmes, des 

enfants dans les manufactures, qui a dévelop-
pé toutes les institutions de philantropie et 
de mutualité, qui a créé dans les campagnes 
l'assistance publique, qui a reconnu aux 
ouvriers des droits dont ils n'avaient jamais 
joui et faitvcter la lu sur lessyndicats, cette 
charte nouvelle du travail libre ! 

Rien lait enfin ! ce régime qui, avec 
l'assentiment de tous les républicains, vise 
comme but immédiat de ses efforts, à uneplus 
juste répartition des charges publiques en 
déchargeant les contribuables les moins fa-
vorisés par la fortune. 

Pas plus demain qu'hier lesouvriers ne 
se laisseront prendre aux attaques dirigées, 
ou pour mieux dire, soudoyées par la réac-
tion. 

Ils savent où est leur avenir, leur espoir, 
leur drapeau. Ce drapeau, c'est celui de la 
République dont ils ne voudront ni désho-
norer ni souiller les nobles couleurs qui di-
sent à tous : Liberté ! Egalité ! Fraternité ! 

Comme nous, les ouvriers ont horreur de 
la violence et du crime. Comme nous, ils 
s'indignent à la pensée des monstrueux at-
tentats commis par les bandits qui s'intitu-
lent anarchistes, qui n'ont rien de commun 
avec eux. 

Plus que jamais les ouvriers respecteront 
la République, c'est-à-dire la Loi. 

Ils savent que pour leur bien, la force de 
la République est immense ; c'est la puissance 
du suffrage universel, la puissance de la 
nation. 

C. R. 

L'affaire Dreyfus 
La loi de dessaisissement 

Tout a été dit sur la loi que le Sénat vient 
de voter. Il faut savoir tirer parti du mal 
qu'on n'a pas pu empêcher. 

Nous vivons, depuis quelque temps, dans 
une atmosphère de suspicion légitime ou illé-
gitime. On nous a ditque la loi de M. Charles 
Dupuy aurait au moins trois vertus et quel-
ques autres encore : 1° elle doit amener 
l'apaisement ; 2° elle doit nous assurer rapi-
dement la fin de cette interminable affaire ; 
3" elle doit nous apporter cet incomparable 
bienfait que la sentence de toutes les cham-
bres réunies sera accueillie avec respect et 
confiance par l'opinion. 

Nous voulons l'espérer et le croire. Quant 
à nous, nous nous inclinons d'avance devant 
le verdict rendu, quel qu'il soit ; et quoique 
M. Quesnay de Beaurepaire, tout récemment 
encore appelé à faire partie des chambres 
réunies, se prononce aujourd'hui pour la 
culpabilité de Dreyfus sans connaître l'ins-
truction, ce qui démontre surabondamment 
dans quel esprit il aurait exercé son rôle de 
juge, nous n'hésitons pas à considérer que 
l'arrêt sera loyalement rendu par toutes les 
chambres réunies, comme il l'aurait été par 
la chambre criminelle seule. 

Car si la Cour decassation aeu unQuesnay 
de Beaurepaire, elle n'en a certainement pas 
deux qui, avant même d'être éclairés sur 
1' «Affaire», aient une opinion arrêtée et 
définitive; elle renferme des juges et non 
des hommes de combat ; et elle a conservé 
toujours ses traditions de droiture, de bonne 
foi et d'impartialité. 

En outre, M. le président du conseil a 
promis que la lumière serait pleineetentière; 
que toutes les pièces de ce grand procès se-

raient mises sous les yeux du public afin 
qu'il n'y ett plus la moindre incertitude et 
la moindre obscurité dans les esprits. Le 
tribunal de .'opinion vaut, assurément, tous 
les autres. C'est donc lui qui jugera, au 
moins, autant que les chambres réunies. Et 
il n'y a pas de Ligues, qu'elle s'appelle la 
Ligue de la Patrie française ou qu'elle s'ap-
pelle la Ligue des Droits de l'homme et du 
citoyen ; il n'j a pas de Cour, qu'elle s'appelle 
la Cour de cassation ; et de conseil, qu'il 
s'appelle un conseil de guerre, qui puisse 
mettre obstacle à la vérité. 

Cette vérité, noas la connaîtrons donc tout 
entière, puisqu'on s'est engagé à donner la 
publicité complète à l'instruction et aux 
débats. 

Et si la loi qui vient d'être votée est une 
hérésie fâcheuse, elle perd beaucoup de son 
intérêt, puisque c'est l'opinion qui devient 
le véritable et le souverain juge. 

L'Enquête de la chambre criminelle 
L'imprimerie nationale a terminé, depuis 

une dizaine de jours déjà, l'impression des 
documents, dépositions et pièces annexes de 
l'enquête faite par la chambre criminelle 
de la Cour de cassation sur la demande en 
revision du procès Dreyfus. Ces documents 
imprimés forrxent deux forts volumes. Cha-
cun de ces volumes a été tiré à 55 exemplai-
res, qui ont été numérotés. Chacun des 
membres de la Cour de cassation va recevoir 
les deux volumes qui lui sont destinés. 

L'Affaire Picquart 
Le Règlement de Juges 

Après deux longues -audiences, la Cour 
de cassation a rendu un arrêt renvoyant 
MM. Picquart et Leblois devant la chambre 
des mises en accusation pour faux, usage de 
faux, et communication des dossiers Dreyfus 
et Esterhazy. 

« Attendu, dit-elle, que la connexité lé-
gale existe entre ces divers faits. » 

Mais elle déclare n'y avoir lieu à règle-
ment de juges pour l'affaire des pigeons-
voyageurs et celle du dossier Boulot, pour 
lesquelles la juridiction militaire reste saisie. 

La délibération de la cour n'a pas duré 
moins de quatre heures et demie. 

CHASV1BRE DES DÉPUTÉS 
Séance du i? mars 1899 

Le président communique à la Chambre les 
témoignagnes de condoléances de la Chambre 
des représentants de Belgique à l'occasion de 
la mort du président Félix Faure. 

M. de Saint-Quentin pose ensuite au minis-
tre de l'agriculture une question sur les abus 
qui peuvent résulter de l'exercice du service 
sanitaire. Une loi de 1881 oblige tout proprié-
taire d'un animal atteint, ou soupçonné d'être 
atteint d'une maladie contagieuse, à en faire 
la déclaration au maire de sa commune : 

Or, en quoi, demande l'orateur, consiste 
exactement le soupçon ? La Cour de cassation a 
décidé récemment qu'il suffisait pour qu'il y 
eût soupçon, que le propriétaire eût fait venir 
le vétérinaire pour le consulter sur l'état de 
l'animal. 

M. de Saint-Qnentin déclare qu'avec une 
telle jurisprudence les trois quarts du bétail 
français pourraient être tenus pour suspects. 
En cet état, tous les abus de pouvoir sont à 
craindre, si, pour préciser la question, on ne 
fait une loi nouvelle, ou tout au moins un rè-
glement d'administration publique. 

M. Viger, ministre de l'Agriculture, répond 
en expliquant que l'arrêt de la Cour de cassa-
tion ne sauraitavoir les effets excessifs que M. 
de Saint-Quentin redoute, mais que, tout de 
même, il est bon de s'attacher à mieux définir 
le mot « suspect » que contient la loi de 1881. 
Un rapport a été demandé sur ce point â un 
comité compétent, et le ministre proposera, 
sans doute, une addition à la loi, afin de la 
bien préciser sur ce point. 

M. de Saint-Quentin remercie, et l'incident 
est clos. 

Le président annonce qu'il a reçu deux de-
mandes d'interpellation : l'une, de M. Cunéo 
d'Ornano, sur la violation du droitd'association 
commise au cours des perquisitions récentes ; 
l'autre, de M. Ch. Bernard, sur les perquisitions 
pratiquées à la Ligue antisémitique. 

M. Ch. Dupuy demande le renvoi après le 
budget. Adopté. 

La Chambre revient ensuite à la discussion 
du budget. 

Séance du 5 mars 1899 
L'ordre du jour appelle la discussion des 

conclusions du rapport fait au nom de la com-
mission chargée de procéder à une enquête 
sur l'élection de la deuxième circonscription 
de Constantine. 

Après discussion, les conclusions de la com-
mission tendant à la validation sont adoptées à 
mains levées. 

On reprend le budget de la justice. 
Les huit premiers chapitres sont adoptés. 
Séance demain à deux heures. 

Séance du 3 mars 1899 
Le scrutin pour l'élection du président du 

Sénat, ouvert à quatre heures vingt, est clos à 
cinq heures vingt. 

M. le Président fait connaître les résultats. 
Les voici : Votants, 263. — Ont obtenu : M. 
Fallières, 96 voix ; M, Constans, 84 ; M. Frank-
Chaveau, 56 ; M. Peytral, 24. 

Il y a ballottage ; on procède à un deuxième 
tour. 

M. Fallières élu 
Le scrutin est clos à six heures. En voici le 

résultat : 
Votants, 257. M. Fallières, 151 voix, élu ; 

M. Constans, 85 voix ; M. Franck-Chauveau, 
18 voix. 

M. Fallières est proclamé président du 
Sénat. 

Prochaine séance mardi. 

CAUSERIE 
Un peu de féminisme 

Quelque chose me semble se perdre, dans cette 
fin de siècle, au milieu de la lutte pour la vie. 

Je veux parler de la poésie. Et quand je dis 
poésie, je n'entends pas viser ici des vers plus ou 
moins harmonieusement cadencés. De cette poésie 
à, si vous le voulez bien, nous ne nous occupe-

rons pas. 
Je veux parler de ce sentiment qui pousse à 

poétiser la vulgaire prose de l'existence. 
* 

Il est bien entendu que je ne m'adresse pas à 
mes lecteurs — si toutefois j'en ai. — Eux, je le 
sais d'avance, professent en général le plus grand 
dédain pour le sentiment dont je déplore la perte. 

Et ce qu'il y a de plus regrettable, c'est que 
bon nombre de femmes « fin de siècle » ont la 
même opinion. Ce qui est pratiqua leur plaît in-
finimentplusque ce qui est poétique. Leur rêve (?) 
est de ressembler le plus possible à l'homme ! 

Qu'elles me permettent de leur dire qu» cet 
idéal n'est pas très élevé, n'en déplaise au sexe 
fort, et qu'elles auraient tout à gagner à voulpir, 
avant tout, être des femmes. 

* 

La femme, mais ce mot devrait évoquer un être 
charmant fait de grâje et de tendresse, un être 
faible qui réclame notr» protection et qui nous 
donne en échange tous les trésors de sa tendresse, 
toutes les forces de son dévouement. 

Un être faible ! voilà le grand mot lâché ! 
Ah! monsieur Brind'herbe, allez-vous vous écrier, 
vous montrez le bout de l'oreille. Comme tous les 
hommes, vous réclamez chez la femme la fai-
blesse afin d'être plus sùr de la dominer; vous 
voulez établir son infériorité pour faire ressortir 
votre problématique supériorité, mais 

Tout doux ! mesdames, la supériorité réside-
t—elle dans la force du poignet ? et si la femme 
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par sa constitution est plus faible que l'homme, 
en ressort-il nécessairement qu'elle lui soit infé-
rieure ? Je ne le crois pas, mais ce que je crois, 
en revanche, c'est que toutes les fois que la femme, 
renonçant aux apparences de cette faiblesse, en-
tre en lutte avec l'homme, elle détruit, de ses 
propres mains, ce sentiment chevaleresque qui 
poussait ce dernier à la protéger. Tant pis pour 
elle si elle sort meurtrie delà lutte. 

* * * 
Ja me fais une idée bien différente du rôle de 

la femme. Non pas que je veuille la confiner dans 
les seuls soins du ménage dont la vulgarité dé-
teint insensiblement sur le caractère et trans-
forme une femme instruite et intelligente en on 
cordon bleu émérite, en une gouvernante parfaite, 
mais incapable de comprendre et de partager les 
idées de son mari/encore moins de le conseiller. 

Bien diriger son ménage, en évitant de s'en-
liser dans la vulgarité, s'initier aux travaux de 
son mari sans tomber dans le pédantisme, sur-
veiller le développement de ses enfants sans se 
faire leur domestique. Tâche complexe et déli-
cate et dans laquelle excelle la femme. 

* 
• • 

Et dans ces multiples occupations, la poésie doit 
intervenir, conservant à la femme le charme, le 
prestige qui font d'elle la reine incontestée de 
son petit royaume. 

Servez à votre mari, madame, une bonne cui 
sine, assaisonnée au besoin d'une fine gousse 
d'ail, mais de grâce que vos doigts ne s'imprè-
gnent pas de cette odeur révoltante. 

Apportez Bébé frais et rose à son papa, mais 
croyez bien qu'il ne l'en aimera que mieux, si 
vous ne lui imposez pas la désagréable corvée de 
le moucher, la crainte d'être sali par de petites 
menottes sales. Bébé est ravissant, ô mère qui 
me lisez, mais n'allez pas oublier qn'il est des 
moments critiques où il vaut mieux le sous 
traire aux yeux de son papa. 

Entretenez jalousement cette poésie du foyer 
qui constitue le lien le plus puissant pour rete-
nir votre mari au logis. 

Soyez l'amie qui écoute, comprend, guide ou 
console ; soyez la conscience, soyez la poésie ; g 
femme, soyez femme ! 

BRIND'HERBE. 

pêcher les faits dont ils sont responiables, 
Aussi la proposition de loi votée )ar îa 

Chambre en 1897 fut-elle accueillis par 
eux avec un véritable soulagement. Cette 
proposition avait pour but d'ajouter à "art. 
1384 : « Toutefois la responsabilité civJe de 
l'Etat est substituée à celle des membre» de 
l'enseignement public. » 

Or, la commission sénatoriale désignée 
pour examiner cette modification cient 
de donner un avis favorable et de conclure 
à son adoption pure et simple. 

Cette décision s'appuie certainement sur 
les arguments présentés à maintes reprises 
et en maintes circonstances par les institu-
teurs. 

Il leur est impossible de repousser les 
enfants dent le caractère turbulent peut 
être une cause de danger constant; ils n'ont 
pas non plus le droit de choisir eux-mêmes 
leurs collaborateurs dont la nomination est 
faite par l'Etat. 

En un mot, l'Etat est le seul maître ; 
rien de plus équitable qu'il soit aussi le seul 
responsable. 

Assumant la charge de donner l'instruc-
tion, il doit assumer les conséquences de 
cette charge et être mis ainsi sur le même 
pied d'égalité que les associations, responsa^ 
bles des faits qui se produisent dans les éco-
les qui dépendent délies. 

Telles sont les considérations dont la 
commission sénatoriale a dûs'inspirer. 

Voter la loi, c'est donc faire disparaître 
cette sorte d'exception dont nos instituteurs 
sont victimes. 

Aussi est-il souhaitable que le Sénat, 
s'associant aux conclusions de sa commis-
sion, confirme la décision de la Chambre 
de 1897. 

INFORMATIONS 

net jusqu'à ce qu'il ait choisi sa maison 
civile. 

QUESTIONS D'ENSEIGNEMENT 
La responsabilité des instituteurs 

Nous avons déjà parlé dernièrement de cette 
question; mais elle a une importance assez 
grande pour qu'on puisse en parler encore !. 

Aux termes de l'article 1384 du Code 
civil, « les instituteurs sont responsables 
» du dommage causé par leurs élèves pen-
» dant le temps qu'ils sont sous leur sur-
n veillance. • Le même article ajoute 
« La responsabilité ci-dessus a lieu, à 

r> moins que les instituteurs ne prouvent 
» qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne 
» lieu à cette responsabilité. » 

De tout temps, ces dispositions ont été 
l'objet des protestations des intéressés. 

L'article 1384 établit en effet une cons-
tante suspicion contre les instituteurs ; il 
leur crée une situation déplorable en les 
obligeant à prouver qu'ils n'ont pu em> 

M. Loubet à l'Elysée 

Le président de la République a pris, 
jeudi après-midi, possession du palais de 
l'Elysée. Il y est arrivé en landau découvert 
un peu avant six heures ; il était accompa-
gné par le général Bailloud, par le com-
mandant Moreau, de service auprès de lui 
cette semaine, et par son fils, M. Paul Lou-
bet, qui pendant la maladie de M. Roussel, 
remplit provisoirement les fonctions de 
chef du secrétariat particulier. 

Les honneurs militaires ont été rendus 
par le poste de garde. 

Sur tout le percours, le président de la 
République a été respectueusement salué 
par les promeneurs. A son arrivée à l'Ely-
sée, de nombreux curieux massés sur les 
trottoirs de l'avenue Marigny et du faubourg 
Saint-Honoré, ont poussé des cris très nour-
ris de : « Vive Loubet ! » 

Le président de la République a pris 
place aussitôt dans son cabinet où il a fait 
appeler MM. Le Gall et Blondel. Il a en-
suite signé les documents et les pièces qui 
lui ont été présentés. Il a prié M. le Gall, de 
continuer ses fonctions de directeur du cabi-

IJgues dissoutes 

(Note Havas) 
On s'est posé de divers côtés, la question 

de savoir quelle était la nature et la portée 
des mesures que le gouvernement a ordonnés 
à l'égard des diverses Ligues existant depuis 
plus ou moins longtemps. D'après les ren-
seignements que nous avons recueillis, c'est 
la dissolution de ces diverses Ligues que 
poursuit le gouvernement. 

Jusqu'ici, ces Ligues ne subsistaient que 
par la tolérance du gouvernement. Celui-
ci, résolu à les supprimer, avait deux 
moyens à sa disposition ; la voie administra-
tive ou la voie judiciaire. Il a choisi 
cette dernière, parce que les poursuites 
engagées à propos de la tentative de M. 
Paul Déroulède ont amené la justice à 
s'occuper du fonctionnement illégal de la 
Ligue des Patriotes. 

Le gouvernement a alors jugé préféra-
ble d'adopter une ligne de conduite unifor-
me à l'égard de toutes les Ligues. Il se pro-
pose de faire constater par jugement l'irré-
gularité de l'existence de ces Ligues for-
mées en infraction de l'article 291 du Code 
pénal. La suppression de ces Ligues sera la 
conséquence nécessaire du j ugement. 

Nécrologie 

M. Fernand Xau, directeur du Journal, 
est mort à Grasse des suites d'une longue et 
douloureuse maladie. M. Xau, était âgé de 
quarante- sept ans. 

A l'Académie française 

L'Institut a ouvert jeudi ses portes toutes 
grandes, à l'occasion de la réception de M. 
Eugène Guillaume, de l'Académie des beaux-
arts, directeur de l'Ecole de Rome, comme 
successeur du duc d'Aumale à l'Académie 
française. 

étrange, lorsqu'on a besoin de réunir sur 
son nom toutes les voix du parti démocra-
tique, afin d'assurer la victoire républicaine. 

Certes, nous souhaitons très ardemment 
le succès de M. Peyrichou et nous ne voulons 
pas faire aux électeurs du canton de Lauzès, 
l'injure de supposer un seul instant qu'ils 
pourraient avoir comme représentant M. 
Germain Magne ! 

Nous voulons faire à M.Peyrichou la part 
plus belle encore, en lui concédant qu'il 
n'avait nullement besoin de nous pour son 
élection ; il nous permettra de lui dire cepen-
dant que la presse démocratique a droit à 
plus d'égards de la part des candidats répu-
blicains. Nous regrettons vivement qu'il ne 
l'ait pas compris,d'autant plus que le fait se 
renouvelle pour la seconde fois, sauf erreur. 

Ce sont là des... oublis regrettables lors-
qu'on veut jouer un rôle politique ! 

A. C. 

P. S. — Hier, la circulaire en question ! 
nous a été remise à 6 heures du soir; les 
lignes qui précèdent étaient composées ! j 
Mieux vaut tard que jamais ! Mais comme 
la lettre de M Peyrichou a été apportée au 
bureau du journal par une personne à qui 
nous avions fait part de nos sentiments dans I 
la journée, nous ne nous faisons aucune 
illusion sur le motif, ou si l'on préfère, sur | 
la spontanéité de l'envoi !... 

Médaille d'honneur 

Une médaille d'argent de 2e classe vient I 
d'être décernée à M. Conduché, éclusier à I 
Arcambal, 1884-1898. S'est distingué dans 1 
plusieurs circonstances, notamment en abat- | 
tant un chien atteint d'hydrophobie. 

canons 
Nous engageons nos lecteurs à lire l'avis des 

Grands Magasins du Printemps de l'a-
ris, que nous publions aux annonces. 

CHRONIQUE LOCALE 
L'ÉLECTION DE LAUZÈS 

Nous avons annoncé, dans un de nos der-
niers numéros, la candidature de M. l'abbé 
Magne à l'élection cantonale de Lauzès. 

M. Magne a, paraît-il, comme adver-
saire, M. Peyrichou, conseiller d'arrondis-
sement républicain. 

Certains de nos confrères privilégiés 
ont, en effet, publié la profession de foi de 
M. Peyrichou. 

Cette profession de foi, le candidat répu-
blicain n'a pas daigné l'adresser au Journal 
du Lot ! .. 

Ne pas rechercher la publicité de tous les 
organes républicains est pour le moins 

Conférence 
M. Cahier fera ce soir à la mairie, une 

conférence sur les propriétés des liquides 
inflammables, employés dans l'économie do-
mestique : essence et pétrole. 

Nomination 
M. Fauré, porteuse contraintes àCahors 

est nommé |receveur buraliste à Cazouls 
(Hérault). —Nos félicitations. 

Au 7e 

M. Voisin, lieutenant au 118e d'infanterie, 
passe an 7e et reste détaché à l'Ecole militai, 
re d'infanterie. 

Foire 
La foire du 1er mars a été assez importan-

te. Les cours des bestiaux et des diverses 
denrées ont été les suivants : 

Bœufs gras, de 29 à 32 fr. les 50 kilos. 
Veaux, de 80 à 85 c. le kilo. 
Attelages, de 500 à 800 fr. la paire. 
Porcs gras, de 50 à 56 fr. les 50 kilos. 
Les jeunes, de 20 à 35 fr., selon grosseur. 
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L'hôtellerie sanglante 
PAR PAUL MAHALIN 

PREMIERE PARTIE 

Les Assassins 

XIX 

OU LE JUGE DE PAIX THOUVENEL, LE LIEUTENANT 

PHILIPPE HATTIER ET LE CITOYEN JOSEPH AR-

I NOULD PRENNENT LA PAROLE CHACUN A LEUR 

TOUR. 

La fille du garde-chasse a menti à son frère. 
Son enfant n'est pas mort. Cet enfant a dispa-
ru, escamoté par la Benjamine ; mais Denise 
ne sait rien de cette disparition, — et, avec 
de l'audace et de l'adresse... 

— Hé ! dis donc. Saint-Longin, est-ce que 
tu as envie de nous faire droguer longtemps ? 

C'était Marianne Arnould qui apostrophait 
son aîné. Celui-ci était arrivé devant le perron 
de l'auberge. Pendant qu'il montait ce perron 
et que, dans la cuisine, il s'asseyait au repas 
de midi, la vigaro continua : 

— Daigneras-tu nous apprendre où tu as 
couru la prétentaine toute la matinée, après 
avoir couru le guilledou toute la nuit ? 

— Je suis allé rendre visite à un voisin. 
— A un voisin ?... 
— Oui, le citoyen, Thouvenel ici, à côté. 
— Le juge de paix ? 
— Le juge de fcaix. 
— Et que lui voulais-tu, à ce vieux sapajou 

qui se fait un dieu de son ventre ? 
— Oh ! la moindre des petites choses : le 

prévenir, tout simplement, que nous étions 
inquiets, — très inquiets, — excessivement 
inquiets... 

— Nous ?... Au sujet de quoi? 
— Au sujet du ci-devant marquis des Ar-

moises, de qui, depuis la semaine passée, nous 
n'avons pas eu des nouvelles... 

— Hein ?... 
Joseph désigna du coin de l'œil la Benjami-

ne qui mangeait silencieusement : 
— J'ai ajouté, poursuivit-il, que ça n'était 

pas naturel ; que j'avais pris des renseigne-
ments, et que le gentilhomme égaré avait été 
aperçu à Charmes, à Mirecourt, et trimant par 
les routes, dans la direction de Vittel, à dada 
sur un bidet de poste... 

— Tu as dit cela? 
— Enfin, j'ai insinué au voisin qu'il serait 

peut-être urgent d'ordonner des recherches... 
François regarda Sébastien : 
— Est-ce qu'il rêve ? demanda-t-il. 
— Je croirais plutôt qu'il est fou, murmura 

l'autre avec stupeur. 
— Comment ! s'écria Marianne avec colère, 

c'est pour dire tout cela au citoyen Thouvenel 
que tu t'es rendu chez lui des huit heures du 
matin 

— Dame ! ma poule, si je ne lui avait pas 
dit tout cela dès huit heures du matin, il est 
certain que Philippe Hattier le lui aurait dit 
entre neuf et dix. 

— Philippe Hattier ?... 
— Le gendarme débarquait tout chaud et 

tout bouillant, pour lui dégoiserson chapelet, 
comme je finissais de défiler le mien. 

— Tu as rencontré Philippe Hattier ? 
— Pourquoi pas ? Nous avons causotté en-

semble d'un sujet qui paraît l'intéresser énor-
mément ; du pauvre M. des Armoises et des 
loups-garous qui se sont mis à la traverse de 
son voyage... 

— Ah! 
— Un beau cavalier, Philippe Hattier ! Ce 

serait dommage, en vérité, qu'on le détériorât., 
plus tard. Du reste vous en jugerez. La vue 
n'en coûte rien... 

Florence leva la tête de dessus son assiette : 
— Le frère de Denise viendra ici ? deman-

da-t-elle. 
— Il me l'a formellement promis, mon cœur. 
La Benjamine balbutia : 
— Il viendra ici, et vous n'avez pas peur... 
— De quoi ?... de ne pas le recevoir comme 

il convient, ma chatte ?... Sois tranquille, on 
se distinguera : plats friands, vin cacheté et 
liqueurs à discrétion... 

Agnès Chassard se renfrogna : 
— Encore de* dépenses inutiles ? Comme si 

ce n'était pas assez de dévorer son saint-frus-
quin soi-même, sans le faire entamer par des 
étrangers !... 

—■ La mère, répliqua Joseph sérieusement, 

les dépenses que je conseille ne sont jamaii 
inutiles. 

Il poursuivit en clignant de la prunelle, sui-
vant son tic habitnel : 

— Un parti qui n'est pas à dédaigner ce gen-
darme. Lieutenant à trente ans, en passe de 
devenir capitaine. Appointements copieux, 
considération à l'avenant, protection du Pre-
mier Consul. Le militaire est désintéressé. Je 
parierais que celui-ci prendrait sans dot une 
jeune personne qui lui taperait dans la bous-
sole. 

Il se leva de table et s'essuyant la bouche 
avec la manche. 

— Tope là ! Affaire bâclée. On fera les deuî 
noces ensemble. 

DEUXIÈME PARTIE 

I 

LES ATRIDES DE VILLAGE 

A dire de statistique, Vittel compte unchif' 
fre rond de treize cent quarante - cinq habitant». 
Les Guides Conty, Joanne et autres ne men-
tionneraient pas même son nom, si ce gro< 
bourg — perdu sur les marches grasses et pla-
tes des Voges et de la Haute-Marne — n« 
s'était avisé depuis une vingtaine d'années, ^ 
devenir une buvette d'eaux minérales. 

A l'époque où nous y transportons notre ré' 
cit la nouvelle et récente organisation de 1» 
France en départements, venait d'en faire ce 
qu'il est demeuré depuis : un modeste chef' 
lieu de l'arrondissement de Mirecourt. 

A suivre)-
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Moutons gras, de 60 à 65 c. le kilo. 
Les agneaux, de 70 à 75 c. id. 
Brebis pour l'élevage, de 25 à 35 fr. la 

pièce. 
r jjaiie. — Blé, prix moyen, 18 fr. 50 
l'hectolitre. 

Maïs, prix moyen. 12 fr. 50 l'hectolitre. 
Pommes de terre, de 4 à 6 fr. les 80 litres. 
Marché. — Volailles grasses, 75 c. lé 

demi-kilo. 
Dindes, 60 c. le demi-kilo. 
Lapins, 40 c. id. 

Au théâtre 
Avant-hier a eu lieu, au théâtre, une re-

présentation de cinématographie. 
Le spectacle a été assez intéressant dans 

son ensemble et a été très applaudi. 

Tournée Ouvrard 
Ouvrard, le populaire comique accompa-

gné de Mme Ouvrard, la Thérèsa moderne 
et une troupe d'artistes d'élite, donneront le 
14 mars au théâtre de notre ville une seule 
représentation. 

Le spectacle composé de la plus aimable 
façon et dont nous reparlerons, est des plus 
attrayants, aussi sommes-nous persuadés 
qu'il y aura foule pour applaudir les célèbres 
artistes. 

Annonçons aujourd'hui que la location est 
ouverte. 

* 

Palmes accadémiques 
Ouvrard vient de recevoir de M. Leygues, 

ministre de l'instruction publique, les pal-
mes accadémiques. Nous ne pouvons qu'a-
dresser nos félicitations au sympatique 
artiste. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 2 mars 

Le nommé Charles de Broca, âgé de 23 
ans, employé de commerce, originaire de 
Rodez, un malheureux qui, à la suite de re-
vers de fortune de sa famille, et se trouvant 
sans ressources, s'est introduit dans l'église 
de Sainte-Mère (Gers), le 6 lévrier dernier, 
et a dérobé dans un tronc une somme de 24 
francs, est condamné à vingt jours de prison ; 
mais, vu ses bons antécédents, le tribunal 
le fait bénéficier de la loi Bérenger. 

François Bonnet, âgé de 48 ans, culti-
vateur â Labastide-du-Vert, qui a chassé 
en temps prohibé, est condamné à 50 fr. 
d'amende et à la remise du fusil ou à 50 fr. 
pour en tenir lieu. 

Philippe Magot, âgé de 52 ans, terrassier 
à Bouziès-Haut, qui a été pris en flagrant 
délit de pêche, se voit infliger 16 fr. 
d'amende. 

Le nommé Pierre Causse, âgé de 45 ans, 
cultivateur à Montcléra, inculpé du vol de 
trois poules au préjudice de son voisin, le 
sieur Vigié, est condamné à un mois de 
prison. 

Musique du ïme (le ligne 
PROGRAMME DES 2 ET 5 MARS 1899 

Le Roi des Mers, (Allegro) Gustners. 
Mascarade, (airs de Ballet) Laeôme. 
Gwendoline, (Prélude du 2° acte) Ohabrier. 
Polka des Baisers Musard. 

De 3 h. i/2 à 4 h. 1/2 [Allées Fénelon.) 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 2 au 4 mars 1899 

Naissance 

Jean, à la Maternité. 

Arrondissement de Cahors 

SAINT-M ARTIN-LABOU VAL. — Postes. — 
La recelte auxiliaire créée à St-Martin-La-
bouval et dont M. Flaujac est nommé gérant 
par décision de M. le sous-secrétaire d'Etat 
en date du 12 novembre 1898, est ouverte 
au public depuis le 1er mars. 

Elle effectue l'émission et le paiement des 
mandats-poste jusqu'à trois cents francs 
ainsi que les bons de poste, les îettres et ob-
jets recommandés, et la vente des timbres. 

Les heures d'ouverture sont fixées ainsi 
qu'il suit : 

Service d'été de 8 heures du matin à 11 
heures ; hiver — de 8 heures du matin à 11 
heures du matin, et de 1 heure du soir à 6 
heures du soir. 

Les dimanches et fêtes, fermé de 10 heure6 
du matin à 11 heures, et définitivement fer-
mé à 2 heures du soir. 

Le facteur arrivera à la recette auxiliaire 
à 10 heures du matin et en repartira à 2 

heures du soir, la dernière limite d'heure 
pour les objets et lettres recommandés est 
de 1 h. 10 soir. 

PUY-L'ÉVÊQDE. — Cours des bestiaux et 
denrées. — Bœufs, baisse de 30 fr. par 
paire. 

Porcs, cours ordinaires. 
- Moutons et brebis, de 12 à 30 fr. l'un. 

Ceux destinés à la boucherie se vendent 
environ 70 cent, le kilo. 

Volaille, bas prix. 
Dindons, environ 45 cent, la livre. 
Lapins, environ 25 cent. id. 
Œufs, 50 cent, la douzaine. 
Blé, de 14 à 15 fr. 25 les 4/5. 
Pommes de terre, de 5 à 6 fr. les 4/5. 
Haricots, 5 fr. le 1/5 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC — Conférence. — M. Carbasse, 
inspecteur d'académie en retraite à Maurs, 
fera demain dimanche5 mars, à deux heures 
du soir, dans la salle Saint-Fargeau, une 
conférence publique sur les principaux évé-
nements politiques de l'année 1898. 

BRETENOUX. — Conseil d'arrondisse-
ment. — C'est demain dimanche qu'aura 
lieu l'élection d'un conseiller d'arrondisse-
ment en remplacement de M. Boyer, élu 
conseiller général de notre canton. 

Les démocrates uniront leurs votes pour 
assurer le triomphe du vaillant maire de 

Fayet. Gagnac. M 

Arrondissement de Gourdon 

LABASTIDE-MURAT. — M. Ladurantie, 
receveur des contributions indirectes à 
Eygurande (Corrèze) est nommé receveur à 
Labastide-Murat. 

BULLETIN FINANCIER 
La tenue des cours est un peu moins satis-

faisante, et il nous faut constater un certain 
ralentissement dans l'activité des transactions. 

Le 3 0/0 reste à 103,15, le 3 1/2 0/0 à 103,67 
et l'amortissable à 101,55. 

Le Crédit Foncier cote 750, le Crédit Lyon-
nais 890, la Société générale 584 et le Comp-
toir National d'escompte 592. La Banque spé-
ciale des valeurs industrielles est ferme à 264. 

Le Suez a passé de 3,570 à 3,591. 
Parmi les fonds étrangers, l'Italien clôture 

à 95,82, l'Extérieure à 55,30,.le Turc D à 23,85, 
la Banque ottomane à 577, lë Russe 3 0/0 1891 
94,30. 

Au comptant, les obligations des chemins 
de fer économiques sont recherchées à 464. 

C'est le 14 mars courant que seront émises 
publiquement les 6,000 obligations de 250 fr. 
de la Cie Nationale des voitures « L'Abeille ». 
Ces obligations, remboursables à 300 fr., rap-
portent 10 fr. par an. Le but principal de cette 
compagnie est la location aux grandes Mai-
sons de commerce parisiennes, des voitures 
attelées devant servir à la livraison des mar-
chandises. Les souscriptions sont reçues dès à 
présent à la Banque des Français à Paris et 
dans les Agences des départements. 

Voici l'avis de répartition de la souscription 
aux obligations communales du Crédit Fon-
cier, il est attribué aux souscripteurs de 1 à 
100 1 obligation, de 101 à 200 2 obligations et 
ainsi de suite à raison de 1 0/0 des souscrip-
tions. 

Bibliographie 

SUPERBE PRIME A NOS LECTEURS 
On se souvient du succès considérable obtenu 

par le merveilleux album consacré par la Revue 
de France aux Cadets de Gascogne. Ce sur^rbe 
volume qui compte plus de 200 pages contient, 
non seulement un compte-rendu complet du voya-
ge des Cadets avec d'innombrab es photographies 
de scènes, groupes et monuments, les discours et 
poésies, la musique des danses grecques exécutées 
par le ballet de l'Opéra, etc.. mais encore des 
oeuvres inédites de tous les principaux écrivains, 
musiciens et artistes originaires du Midi. Nous 
citerons spécialement une trentaine de grands 
dessins hors-texte signés Benjamin Constant, Jean: 
Paul Laurens, A. Calbet, Henri Martin, Yarz, 
Lapi>rre, Didier-Pouget, etc.. 

L'important tirage de cet album avait permis 
à la Revue de France de le vendre 1 fr. 50 seu-
lement. Mais, poussé par le désir de voir nos lec-
teurs posséder ce splendide recueil, nous avons 
passé traité avec l'administration et, par suite 
d'une combinaison, nous sommes en mesure de 
l'adresser franco contre envoi d'un franc à toute 
personne qui en fera la demande. 

S'adresser ou écrire aux bureaux du Journal 
du Lot, 

LA NATURE, Revue des sciences illustrée, 
Henri de Parville, rédacteur en chef (Masson et 
C'6, éditeurs, 120, boulevard Saint-Gremain, Pa-
ris). — Sommaire du n° 1345, du 4 mars 1899. 

L'usure des canons modernes, par M. Pierre 
de Mériel. — Le Congrès géologique internatio-
nal de 1900, par J. Laffargue. — Un distribu-
teur horaire électrique, par L. H. — Les oiseaux 
sans ailes, par Ph. Glangeaud. — Mouvements 
initiaux des projectiles, par le lieutenant-colonel 
Delauney. — Un interrupteur électrolytique 
pour bobine d'induction, par E. H. — Pointeur-
enregistreur automatique, par L. Jolly. — Le 
pont en X sur la Sarthe, par Jules Adac. — La 
famine au XXe siècle et les engrais artificiels, par 
E. Hospitalier. — Les arbres à caoutchouc de 
l'Amérique, par Eugène Poisson. — Chronique. 
— Académie des sciences ; séance du 27 février 
1899, par Ch. de Villedeuil. — Les couveuses 
pour nouveaux-nés, par D. Lebois. 

Ce numéro contient 10 gravures, et le bulletin 
météorologique de la semaine. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue Racine, 

Paris. — Sommaire du 5 mars 1899. 
Vsse Nacla : Chronique. — Carolus Brio : Les 

Alpenroses. — Daniel Lesueur : Comédienne 
(suite). — Claire Vautier : Inutile (suite). — 
Edouard Gachot : A travers les Alpes. — 
Pierre Maè'l : Les Naufrageurs (suite). — P. 
Vigné d'Octon : Cœur de Savant (suite). — Vs,a 

Nacla : L'enfant (suite). 

LE MUSÉE DES FAMILLES ^66e année) pa-
raissant deux fois par mois, publie dans son nu-
méro du 1er mars 1899 : 

A Madras, par le P. Ouktomsky. — Portrait 
de M. E. Loubet. — Un arbitrage, par M. 
Philibert. — La fille des géants, par Jeanneret. 
— La soirée Pioche, par Guydo. — L'idée de 
Ghislaine, par B. Neulliès. — La caricature et 
les caricaturistes, par E. Bayard. — Les Nécro-
phores, par J. H. Fabre. — Gaietés du mois, par 
Willy. — Myrtel, par P. Thibaut. — Mosaïque, 
par Eug. Muller. 

Illustrations par Kàrazine, Guydo, Segristo, 
E. Causé, etc., et d'après de vieilles estampes. 

Prix d'abonnement : Paris, un an 14 fr. Dépar-
tements, 16 francs, à la Librairie Ch. Detagrave 
15 ,rue Soufflot, Paris. 

TOUR DU MONPE. — Journal des voyages et 
des voyageurs. — Sommaire du N° 9 (4 mars 
1899). 

1° Le sud de la province d'Alger (Et Goléa et 
les trois forts), par MM. le Dr Huguet et le lieu-
tenant Peltier. 

2° A travers le monde : Le départ de Samory 
pour l'Exil. 

Hacaram, Vermicelle, RIVOIRE et CARRET 
EXIGER LE PAQUETAGE Seule vraie garantie 

3° Parmi les races humaines : Les foires de la 
Tripolitaine. 

4° Missions archéologiques : Mission allemande 
à Babylone. 

5° Civilisations et religions : Le vieux cime-
tière de Barcelone. — Ce que coûterait une 
guerre. 

6° La France à l'Etranger : Multiplication des 
canaux dans le Bas-Delta du Tonkin. 

7° A travers la nature : Les mines de la pro-
vince de Tché-li, par Villetard de Laguérie. 

8° Livres et Cartes. 
9e Conseils aux voyageurs : Pour les voyageurs-

collectionrieurs : Récolte des Myriapodes j Habi-
tat des Myriapodes ; Effets de la morsure des 
Myriapodes ; Capture et conservation des Myria-
podes, par Paul Combes. 

Abonnements : Un an, 26 fr. Six mois, 14 fr. 
Bureaux à la librairie Hachette et Cle, 79, 

Boulevard Saint-Germain, Paris. 

J. VA LDI GUI E 
PHOTOGRAPHE A. CAHORS 

Lauréat des grandes Expositions Internationales, 
7 fois Hors Concours. 

Opère ion* les jours, de 8 h. du matiu à 5 h. du 
soir. — Tous genres de travaux garantis avant 
livraison. — Derniers progrès du jour. 

Spécialité d'AGRANDISSEMENTS INALTÉRABLES jusqu'à 
2 mètres de hauteur sur 1 mètre de large. 

Portraits de toute dimension depuis la carte 
de visite jusqu'à la grandeur naturelle. Repro-
duction de vieilles photographies en tous genres, 
grarures (dessins, objets d'art), autographes etc, 
Travaux à domicile pour Ingénieurs, Architectes. 
Toutes les nouveautés photographiques sont 
exécutées par M. Valdiguie, des échatillons de 
ces dernières sont exposées dans son salon. Tous 
les travaux sont livrés absolument irréprochable, 
et «ont recommencés s'ils ne plaisent pas. Vues 
de Cahors et des environs. 

UHAtWS MAGASINS DU 

NOUVEAUTES 
Nous prions les Dames qui 

n'auraient pas encore reçu notre 
Catalogue général illustré 
«Saison d'Été», d'en faire 
la demande à 
Mfvl.JULES JALUZOTaCl%Paris 
L'envoi leur en sera laitaussitôt 
gratis et franco. 

LE JOURNAL DU LOT 
EST EN VENTE 

à Cahors : 
Chez Mma ESTIENNE, buraliste, boulevard 

Gambetta. 
— M. HERBLIN, au kiosque de la place 

d'Armes. . 
— Mlle Euphrasie IMBERT, marchande de 

journaux, à côté de la Mairie. 
— Mme veuve BRUEL, buraliste, rue de la 

Mairie. 
— M. MAURY, marchand de journaux, 

16, rue Nationale. 

PRIME MUSICALE GRATUITE 

DI A II IC T T C I Envoyez votre adresse, 
r lANlO I LO ■ avec un timbre de 15 
centimes pour frais d'expédition, à M. Z. 
BAJUS, éditeur à Avesnes-le-Comte (Pas-de-
Celais);vous recevrez gratis un joli mor-
caau de musique pour piano. 

Minerai de SOUFRE de BIABAUX 
Pour remplacer avantageusement et économiquement les sulfatages 

liquides, composé à l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate de chaux 
et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un préservatif infaillible contre la 
Gelée printanière et l'Oïdium; c'est un insecticide de premier ordre 
pour la Vigne, les Arbres fruitiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 10 0/0 de sulfate de fer, prévient la Chlorose et l'An-
thracnose. 

Mélangé à 10 0/0 et 5 0/0 de sulfate de cuivre, prévient le Mildiou 
et le Black-Rot. 

S'emploie en poudre, par injection au soufflet, à la pelle ou à la 
main, et réalise une économie de 80 0/0 sur les sulfates liquides et les 
bouillies. 

Se méfier des contrefaçons, exiger la marque LE VOLCAN 

A. €1110118 s'adresser à M. DESPRÈS, ingénieur, Agent 
général de la Compagnie. 

LIEBIG Véritable 
EiXtlPelit 

de Viande 

LIEBIG 
LIEBIG 

LIEBIG 
INDISPENSABLE dans toute 

bonne cuisine, pour préparer 
et améliorer potages, sauces, 
légumes, ragoûts, etc. 

LIEBIG 
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Etude de Me Albert TASSAE1 

avoué à Cahors, ÏO, rue du Portail-Albau, successeur 
de M" MAZIÊRES 

SITUES DANS LA COMMUNE DE CALVIGNAC 
L'adjudication aura lieu le DOUZE A Y ML, jour de mercredi, à une heure, au 

Palais de justice à Cahors (Lot), en Vaudience des criées. 

On fait savoir à tous ceux à 
qui il appartiendra que faute par 
le sieur GALYJean, propriétaire, 
et dame Jeanne CAYLA, sans 
profession, son épouse, demeurant 
ensemble au Grés haut, commune 
de Calvignac, d'avoir satisfait au 
commandement à eux signifié, 
suivant exploit de Me Olié, huis-
sier à Limogne, en date du trois 
novembre mil huit cent quatre-
vingt-dix-huit, enregistré et visé 
conformément à la loi par Mon-
sieur le maire de la commune de 
Calvignac, suivant procès-verbal 
du même huissier en date du six 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-dix-huit, enregistré, visé 
et dénoncé conformément à la loi 
suivant exploit de Mc Olié, en 
date du vingt-deux décembre mil 
huit cent quatre-vingt-dix-huit, 
enregistré, les dits procès-verbal 
et exploit de dénonciation trans-
crits au bureau des hypothèques 
de Cahors, le quatre janvier mil 
huit cent quatre-vingt-dix-neuf, 

«volume 163, numéros 22 et 23. 
Il a été procédé à la requête du 

sieur Basile LESTANG, proprié-
taire cultivateur, demeurant et 
domicilié à Gaillac, commune de 
Cajarc (Lot). Au préiudice des 
mariés GALY Jean et Jeanne 
CAYLA, à la saisie réelle des im-
meubles dont la désignation suit : 

1° Une maison construite en 
pierres recouverte en tuiles cro-
chets, son toit est à deux versants 
surmonte d'un canon de cheminée, 
elle est composée d'un rez-de-
chaussée divisé en deux pièces 
servant de cuisine et chambre à 
coucher et d'un galetas, elle est 
percée de deux fenêtres et d'une 
porte au nord-est. elle confronte 
avec propriétés comprises dans la 
présente saisie, propriété de Tha-
lamas, le sol sur lequel est cons-
truite cette maison est d'une su-
perficie d'environ soixante cen-
tiares et fait partie dts numéros 

446 et 445 P, section B du plan 
cadastral de la commune de Cal-
vignac, classe huit, d'un revenu 
de quinze francs. 

2° Une vieille maison sise au 
même lieu, tenant à grange de 
Thalamas; elle est construite en 
pierres recouverte en tuiles cro-
chet ; son toit est irrégulier, 
composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un grenier. 

3° Une grange sise au même 
lieu à dix mètres environ de la 
maison, construite en pierres, re-
couverte partie en pierres plates 
et partie en chaume, partie sert 
d'écurie à bœuf et partie d'écurie 
à brebis, il y a un grenier par 
dessus, elle a environ onze mètres 
de long sur six'de large. 

4° Une écurie adossée au côté 
sud de la grange ci-dessus dé-
crite et un petit hangar adossé au 
côté sud de la dite grange ce der-
nier recouvert en tuiles canal. 

5° Une écurie adossée au côté 
nord de la dite grange, construite 
en pierres recouverte en chaume. 

0° Une auge en pierre qui se 
trouve à gauche de la principale 
porte de la grange à l'aspect du 
levant. 

7° Une charrette pour bœufs 
montée sur deux roues ferrées, le 
tout en bon état. 

8° Un sol de maison aujourd'hui 
grange, sis au dit lieu de Peyro-
les, désigné sous le numéro 447, 
section B du plan cadastral de la 
commune de Calvignac, contenant 
environ trente centiares, classe 
une. d'un revenu de soixante cen-
times. 

9° Un jardin sis au lieu de 
Peyrerat, désigné sous le numéro 
448, section B du plan cadastral 
de la dite commune, contenant en-
viron un are dix-sept centiares, 
classe une, d'un revenu de dix 
francs trente-quatre centimes. 

_ 10" Un pàtus sis au même lieu, 
désigné sous le numéro 446, sec-
tion B du dit plan, contenant en-
viron un are quarante-sept cen-
tiares, classe une, d'un revenu 
de deux francs quatre-vingt-
quatorze centimes. 

11» Un sol sis au même lieu, 
désigné sous le numéro 444, même 
section B du dit plan, contenant 
environ quarante-six centiares, 
classe une, d'un revenu de quatre-
vingt-treize centimes. 

12° Un jardin sis au même lieu, 
désigné sous le numéro 443, sec-
tion B, du dit plan, contenant 
environ soixante-six centiares, 
classe une, d'un revenu de un 
franc trente-deux centimes. 

13° Une pâture sise au même 
lieu, désignée sous le numéro 
442, section B du dit plan, con-
tenant environ un are vingt-un 
centiares, classe une, d'un revenu 
de deux francs quarante-un cen-
times. 

14° Les droits à un four et 
fournil commun, sis au Grèzes ou 
Peyreral. désigné sous le numéro 
431 P section B du dit plan, con-
tenant le sol quarante centiares et 
désigné comme patas, classe une, 
d'un revenu de quatre-vingts cen-
times. 

15° Une terre appelée Grés, dé-
signée sous le numéro 435 ou 485 
partie section B du dit plan, con-
tenant environ deux ares quatre-
vingts centiares, classes quatre, 
cinq, d'un revenu de vingt-trois 
centimes. 

16° Une terre appelée Peyre-
ralles, désignée sous le numéro 
449 P section A du dit plan, con-
tenant environ trois ares, classes 
trois, quatre, cinq, d'un revenu de 
trente-six centimes. 

17° Une pâture appelée Latire, 
désignée sous le numéro 500 sec-
tion B du dit plan, contenant en-
viron deux ares quatre-vingts cen-

tiares, classe cinq, d'un revenu de 
un centime. 

18° Une terre aujourd'hui partie 
en vigne, désignée sous le nu-
méro 508 P section B du dit plan, 
contenant environ soixante-huit 
ares soixante-cinq centiares, clas-
ses trois, quatre, cinq, d'un reve-
nu de six francs soixante-trois 
centimes. 

19° Une pâture appelée Pech-de-
Frau, désignée sous le numéro 2)4 
section B du dit plan, contenant 
environ trois ares quatre-vingt-
treize centiares, classes quatre, 
cinq, d'un revenu de sept centimes. 

20° Une terre appelée Camp-
Redon, désignée sous le numéro 
275 section A du plan cadastral de 
la dite commune, contenant envi-
ron un hectare soixante-onze ares 
seize centiares, classes quatre, 
cinq, revenu dix-sept francs qua-
torze centimes. 

21° Une autre terre, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 292 même section A du dit 
plan, contenant environ cinquan-
te-trois ares soixante centiares, 
classes quatre, cinq, d'un revenu 
de quatre francs cinquante-neuf 
centimes. 

22° Une autre terre, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 391 même section du dit plan, 
contenant environ quatre-vingt-
huit ares quatre-vingt-huit cen-
tiares, classes quatre, cinq, d'un 
revenu de sept francs cinquante-
six centimes. 

23° Une autre terre, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 392 P section A du dit plan, 
contenant environ trente-huit 
ares dix-huit centiares, classes 
quatre, cinq, d'un revenu de trois 
francs trente-quatre centimes. 

24» Une pâture, sise au même 
lieu, désignée sous le numéro 378 
section A du dit plan, contenant 

environ soixante-un ares trente 
centiares, classe cinq, d'un revenu 
de trente-sept centimes 

25° Une autre pâture, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 379 même section A du dit 
plan, contenant environ cinquan-
te-neuf ares quatre-vingts centia-
res, classe cinq, d'un revenu de 
trente-six centimes. 

26° Une pâture appelée Pech-
Daudé, désignée sous le numéro 
388 section A du dit plan, conte-
nant environ dix-sept ares cin-
quante centiares, classe cinq, d'un 
revenu de dix centimes. 

27° Une autre pâture, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 390 section A du dit plan, 
contenant environ un hectare 
trente-un ares quarante-quatre 
centiares, classe cinq, d'un reve-
nu de soixante-quatorze centimes. 

28» Une terre appelée Pech 
Daudé, désignée sous le numéro 
384 P section A du dit plan, conte-
nant environ un hectare cinquante-
six centiares, classes trois, quatre, 
cinq, d'un revenu de vingt-sept 
francs quatre-vingt-dix centimes. 

29° Une autre terre, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 384 P section A du dit plan, 
contenant environ deux hectares 
douze ares dix-huit centiares, 
classes trois, quatre, cinq, d'un 
revenu de trente-huit francs 
quinze centimes. 

30" Une terre appelée Pech-
Lugal, désignée sous le numéro 
374 section C du plan cadastral de 
la dite commune, contenant envi-
ron soixante-douze ares quarante 
centiares, classes quatre, cinq, 
d'un revenu de quatre francs soi-
xante-un centimes. 

31° Une autre terre, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 376 section C du dit plan, 

Voir la suite au Supplément. 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 

Cahors, le 1899. 
Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 

Le Maire, 
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contenant environ dix-huit ares 
trente-six centiares, classes qua-
tre, cinq, d'un revenu de un franc 
quarante-neuf centimes. 

32° Une autre terre, sise au 
même lieu, désignée sous le nu-
méro 370 P section C du dit plan, 
contenant environ sept ares vingt-
six centiares, classes quatre, cinq, 
d'un revenu de quatre-vingt-treize 
centimes. 

33° Une terre appelée Rosoul, 
désignée sous le numéro 309 sec-
tion B du plan cadastral de la dite 
commune, contenant environ 
trente ares quatre-vingt-quatorze 
centiares, classes quatre, cinq, 
d'un revenu de deux francs deux 
centimes. 

34° Un bois appelé Galimé, dé-
signé sous le numéro 109 P section 
C du plan cadastral de la dite com-
mune, contenant environ deux 
ares seize centiares, classes une, 
deux, d'un revenu de cinquante 
centimes. 

Tous les biens immeubles ci des-

sus désignés sont situés sur la com-
mune de Calvignac. conton de 
Limogne, arrondissement de Ca-
hors (Lot) ; ils sont tous affermés 
à l'exception des numéros 275, 
292, 391, 392. de la section A du 
plan cadastral à un sieur Peyre 
Isidore, propriétaire cultivateur, 
demeurant à Lagarrigue, com-
mune de Calvignac, par actes sous 
seing privé en date du quinze 
octobre mil huit cent quatre-vingt-
dix-sept et quatre novembre de 
la même année pour une durée 
de neuf années au prix de cent 
cinquante francs par an, payables 
après la livraison des tabacs, les 
dits actes enregistrés à Limogne 
le quinze octobre mil huit cent 
quatre-vingt-dix-sept, folio 36, 
case 8, et six novembre mil huit 
cent quatre-vingt-dix-sept, par 
Monsieur Carayol, receveur, qui a 
perçu les droits, le surplus des 
biens sont jouis et exploités par 
les saisis. 

Lecture et publication du cahier 
des charges pour parvenir à la 

vente des immeubles ci-dessus 
désignées ont été faites à l'au-
dience des criées du tribunal civil 
de Cahors, en date du vingt-deux 
•février mil huit cent quatre-vingt-
dix-neuf et l'adjudication a été 
fixée au douze avril mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf. 

En conséquence il sera procédé 
le douze avril mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-neuf à une heure du 
soir à l'audience des criées du 
tribunal civil de Cahors, au palais 
de justice de la dite ville, à la 
vente au plus offrant et dernier 
enchérisseur des immeubles ci-
dessus désignés en deux lots. 

Le premier lot comprendra les 
numéros 384 P, 384 P, 378, 379, 
388, 390, 391, 392, 449 P sec-
tion A, 434 P section B, de la com-
mune de Calvignac et sera mis 
en vente sur la mise à prix de 

^mm.efr.aMS 2000 fr 
En sus des charges. 

Le deuxième lot comprendra 

les numéros 435 P, 214 section B, 
109 P section C, 275 section A, 
292 même section, 442, 443. 444, 
446, 447, 448, 508 P, 500, 309 
section B, 374, 376, 377 section 
C, 370 P section A et le numéro 
447 section B, et sera mis en vente 
sur la mise à prix de C û f| fr. 
cinq cent francs ci... O UU 

En sus des charges. 

Les biens ci-dessus seront adju-
gés à l'extinction des feux au 
plus offrant et dernier enchéris-
seur aux clauses charges et condi-
tions du cahier des charges déposé 
au greffe du dit tribunal pour 
servir de minutes d'enchères et y 
être tenu à la disposition du 
public. 

Le prix d'adjudication sera 
payable aussitôt après la clôture 
de l'ordre amiable ou'judiciaire à 
intervenir et produira intérêts à 
5 0/0 à partir du jour de l'adjudi-
cation jusqu'à son paiement inté-
gral. 

Tous les frais exposés pour 

parvenir à la vente et autres à 
suivre, devront être payés par les 
adjudicataires entre les mains de 
M" TASSART avoué poursuivant 
dans les quinze jours de l'adjudi-
cation en sus du prix. 

NOTA. — Il est en outre déclaré 
à tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris inscription pour 
cause d'hypothèques légales, qu'ils 
devront la requérir avant la trans-
cription du jugement d'adjudica-
tion, à peine de déchéance. 

L'Avoué poursuivant, 

Signé : A. TASSART. 

Enregistré à Cahors, le 
mars, mil huit cent quatre-
vingt-dix-neuf, F° C° 
reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

' Le Receveur, 

Signé : De PRAMOND. 

Pour plus amples renseipemen 
Dourvuisant 

er à l'élude 
ors 
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|Le contrat 

I 

Elle ne vengerait pas toutes ces heures ter-
ribles, plus terribles que des heures d'agonie. 
Elle ne chercherait pas les preuves, qui lui 
permettraient de crier à tous les incrédules, à 
tous ceux qui riaient d'elle et de sa conviction 
à son père principalement : 

— Vous voyez bien que j'avais raison de 
l'aimer, de le défendre ; qu'il était innocent 

Elle ne ferait pas cela, elle ? 
Elle n'irait pas le voir à sa prison pour lui 

dire : 
— Edgar, relève la tête ? Edgar, tu es libre ? 

et c'est à moi que tu le dois ! 
Si, si elle arriverait. Cette joie lui serait don 

née, et pour la goûter un jour, elle ne recule 
rait devant rien, rien ? 

Et quel plaisir ce serait aussi d'écraser le 

misérable ! 
Toutes ces pensées fouettaient la jeune fille, 

la faisaient frémir, vibrer tout entière. 
Elle était pleine^de résolution, de courage, 

d'audace et quelqu'un qui l'aurait vue à ce 
moment aurait été stupéfait de l'espèce d'illu-
mination, de transfiguration que la décision 
prise venait de donner à sa physionomie. 

Elle était résolue à tout maintenant. 
Et pour commencer, elle que nous avons vue 

résignée à l'espèce de réclusion que lui impo-
sait son père, elle s'habilla pour sortir, sans 
être autorisée, sans être vue, en se cachant et 
seule, elle qui n'avait jamais encore mis, sans 
être accompagnée, le pied hors de son hôtel. 

Mais il fallait agir. 
La nuit était venue. Son père allait rentrer 

pour dîner, avec Henri Soulac peut-être. 
Si celui-ci était là, elle ferait dire qu'elle 

était indisposée. Elle se sentait, ce soir-là, 
incapable de supporter sa présence. 

Elle avait achevé de s'habiller quand Loui-
se, sa femme de chambre, heurta à la porte. 

— Entrez ! 
La soubrette poussa la porte. 
En voyant sa maîtresse, elle eut une excla-

mation d'étonnement : 
— Mademoiselle est habillée ? Pourquoi ma-

demoiselle ne m'a-t-elle pas sonné ? 
— Parce que je n'avais pas besoin de vous 

Mon père est rentré ? 
— Oui, mademoiselle. Et je venais prévenir 

mademoiselle. 
— C'est bien ! J'y vais. 
Et Ariane passa un linge mouillé sur ses 

yeux, pour en apaiser l'éclat, pour avoir l'air 
calme, pour ne pas laisser deviner à son père 
l'orage qui grondait en elle. 

Elle demanda à la servante, sans paraître 
attacher d'importance à sa question : 

— Mon père est seul ? 
— Oui, mademoiselle. 
— Et M. Henri Soulac. 
— Il ne viendra pas. Il à fait prévenir mon-

sieur qu'il était indisposé. 
Ariane fit un mouvement de joie. 
Indisposé ? Elle ne le verrait pas ce soir ! 
— Ce sont les émotions de l'audience, la fa-

tigue, ajouta la soubrette. M. de Cordouan 
était son ami, n'est-ce pas ? 

Ariane ne répondit pas. 
Elle réfléchissait. 
Cette indisposition, n'était-ce pas un indice 

de plus ? Ce n'était pas le chagrin que lui cau-
sait la condamnation de son ami qui l'avait 
produite. 

Pour la jeune tille, c'était le remords, le re-
mords de l'infamie commise dont le misérable 
avait vu dans ces deux jours toutes les con-
séquences. 

Il n'avait pas osé reparaître ce soir devant 
elle ; il avait craint sa clairvoyance. 

Oui, oui, c'était lui ? 
Tout l'indiquait, tout le prouvait. 
Elle se sentait dans un tel état qu'elle cro-

yait qu'elle aurait accusé l'homme en face, 
tout haut, si elle avait été mise devant lui, au 
risque de ce qui aurait pu arriver ensuite. 

La soubrette se hasarda à demander : 
— Mademoiselle connaît la nouvelle ? 

— Quelle nouvelle ? 
— La condamnation de M. de Cordouan. 
— Je l'ai entendu crier par les porteurs de 

ournaux. 
— Dix ans de travaux forcés ! Pauvre jeune 

homme. 
Et la servante, regardant sournoisement sa 

maîtresse, ajouta : 
— Car il n'y a pas à dire, maintenant. On ne 

pourra pas prétendre que ce n'est pas lui qui 
a fait le coup, puisque le voilà condamné ; je 
sais quelqu'un qui est bien content de ce dé-
noûment.-

— Qui donc ? fit Ariane. 
— Le père de mademoiselle. 
— Je vais le rejoindre, dit la jeune fille. 
Elle se dirigea vers la salle à manger. 
Comme l'avait dit la soubrette, M. de Mil-

langes paraissait très joyeux ; non qu'il eût 
mauvais cœur, mais parce que la condamna-
tion d'Edgar donnait raison à toutes ses pré-
visions, à toutes ses assertions ; puis pan e 
qu'il s'imaginait que ce dénoûment mettrait 
fin à la lutte qu'il soutenait contre sa fille, 
changeraitles idéesetla conviction de celle-ci. 

Ariane n'oserait plus maintenant lui parler 
d'un autre coupable, puisque la justice avait 
prononcé. Elle ne s'aviserait plus de soupçon-
ner, même d'accuser M. Henri Soulac. C'était 
pour l'ancien magistrat, un grand ennui de 
moins qu'il avait dans sa vie et il attendait sa 
fille avec impatience. 

Celle-ci parut enfin, elle était loin d'être 
calmée. 

(A suivre.) 




